
dans ce cas, fe nforment'aux difpofitions dudit arrê,
& autres arrêt's f équens, dans fix mois pour tout délai;
Sadite Majeflé n'a û s'empêcher d'être furprife que quoi-
que ledit terme de ,fix mois ne foit pas'expiré, il n'ait
cependant encore été fàit que deux produélions au greffe
de la Commiflion: Sa Majeflé a été informée qùe la caufe
de la lenteur des créanciers à produire leurs titres a été
que lors de l'établiffement de ladite Commiffion, l'époque
des dettes foûmifes à la vérification dont elle a été chargée,
a été fixée au i." juin de ladite année 1752., d'où les
créanciers ont inféré que létendue du pouvoir de ladite
Commiflion , par rapport aux dettes du. Canada, étoit
reftrainte à la même époque du ir. juin 1758, quoique
évidemnient par le dernier arrêt portant continuation de
la même\ Commiffion,- l'intention de Sa Majefté ait été
d'y comprendre toutes les dettes contraaées dans le Canada,
jufqu'à l'ehtière évacuation de ladite colonie : Sa Majefté
a d'ailleurs été inftruite que 'arrêt qui ordonne aux créan-
ciers de produire leurs titres dans fix mois pour tout délai,
ne portant point la peine de déchéance de leurs créances,
la plufpart des créanciers fe flattent que le délai n'eft que
comminatoire, & que dans tout temps ils pourront être
admis à former leursdemandes. A quoi voulant pourvoir:
-Ouï le rapport; LE Roi ÉTANT EN SON CONSEIL,
a ordonné & otdonne que les créanciers des 'dettes con-
tra4ées pour le fervice de Sa Majefté dans le Canada,
jequ'à fépoque de l'entière évacuation de ladite colonie,
feront tenus de produire les titres de leurs créances entre les
mains du fieur Chappuis, Greffier de la Commifflon établie
pur l'exàmen & vérification defdites dettes dans fix mois,
à. compter du jour du préfent arrêt; Sa Majeflé ayant
bien, youlu étendre jufqu'à ce- nouveau délai, celui précé-
demment aceprdé par l'arrêt du 28 novembre 1761, 'mais


